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RÉPUBLIQUE FRAN(AIS E' 

PRÉFFT DE L'AUDE 

Arrêté préfectoral nO 2015-15 


relatif à la modification de l'objet des statuts de l'Union des Associations Syndicales d'Hydraulique de 

l'Est Audois 


Le préfet de l'A ude, 

Chevalier de la [.0gion d'[-Iollneur, 


Vu )·ordollnance nO 2004-632 du 1 LI juillet 2004 relative aux a-;snciations syndicales de propriétaires, 

Vu le décret n" 2006-504 du 3 Inai 2006 portant application de l'ordonnance susvisée" 

Vu l'arrèté préfectoral nO 2011104-0006 du 18 avril 2011 relatif à la création de l'Union des Associations 

Syndicales d'Hydraulique de l'Est Audois, 

Vu I"arrêté prélectoralnO DCT-BCI-2015-053 du 29 .iu in 20 15 donnanl délégation de signature à Inonsieur 
Jean-FrançoIs DESBOUIS directeu , départemental des territoires et de la mer, 

Vu le...; délibérations par lesquelles les syndicats des ASA suivantes onl approuvés les modifications et rajuuts 
dans l'objet des statuts de l'Union de , ,\ssociations Syndicale s d'H)dr,"ilique de l'Est Audois: 

Syndicat du Raonel, 
ASA de la Plaine de la Liviè,.e, 
ASA de lî::tang du Cercle, 
Syndicat de la Réelle, 
ASA cie la Plaine de Ginestas 

Considérant que les conditions de majorité fixées par l'article 47 de l'ordonnance susvisee sont remplies 
malgré l'albc nce cie délibération de l'ASA du Petit Mandirac 

SUR proposition cie Madame le secrétaire général de la préfecture, 

ARRÊTE 

ARTICLE J 

L'article 2 des statuts re latif' à l'objet de l'Union des Associations Syndicales d Hydraulique de l'Est Alidois 

fait I"objet des modifications et rajouts suivants: 

- « Donner la possibilité aux Associalions Syndicales de Propriétaires adhérentes de les représenter et mettre 

en œuvre des solutions afin de faciliLLr leur gestion dans leur mission de service public. 

- La prévention contre les risques natl1[~c b ou sanitaires, les pollutions nu les nuisances. 

- La préservation, la restauration et l'exploitation des ressources naturelles de toutes natures du sol el du 

sous-sol. 
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- La création, j'aménagement. l'entretien et J'exploitation des cours d"eau, lacs ou plans d'eau, voies et 

réseau\: divers. 

- La création, ]'c1111énagement l'entretien et l'ex ploitation des réseaux de distribution d'eau de toules natures. 

- La mise en v~lIellr des propri élc s gerées ou po~::.éclées par J'Union et notamment. l'achaL la vente. l'échange 

ou la location 8vec ou ~all~ promesse de vente des tCITains. immeuhles bâtis ou non bâtis. 

- Toutes opérations commerciales, industrielles, agricoles. financières, mohilières et immohilières 

contribuant à la réalisation de I"ohjet social ». 


ARTICLE 2: 

Les alllre~ J ispositions des statuts restenL inchangées. 


ARTIC LE 3: 

Le presen t arrèté sera puhlié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de l'Aude et notifié au 

président de l'Union des Associations Syndicales d'Hydraulique de l'Est Audois ainsi qu'aux présiden!; de 

chaque association syndicale adhérente ù l' Union, lesquels le notifieront aux propriétaires concel11és, 


Cet arl"('l(' sera affiché dans chacune des communes "ur le territoire desquelles s'étend le périmètre de 
l'Union dans Uil délai de quinze ,iours à compter de la datc de sa puhlication, 

ARTICLE 4. 

MM. le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer et J1lOnsieur le président de l'Union des 

Associations Syndicalc-s d'Hyd ra ulique de l'Est Audois, MM les présidents des ASA des Canaux du Raonel. 

de la Plaine de la Livière, de lï: la",g du Cercle, du Syndicat de la Réche, du Petit Mandirac et de la Plaine de 

Ginestas sont chargés, chacun cn ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, 


CARCASSONN E, le ofi AOUT 2015 

Toul }',I," (l I/}'~ à 1'(:'1/( o/}t/'l! du préem arrété pOl/l'l'CI être por{(" dt'l'{Jl1t lé' T/'Ihw101 A dminist}'ut tf COllljJétel1t dans Ifn d(;lm 

de deJ.!L.J..nois su/von! ~(J /lol if/colion. Daw ce même délai. 1/11 recuurs gracieux peul are prbel7lé à l'uU/eur de la 

déCision. Dans ce Uf" , le l'( 'cours contentiel/x pUllrr" alor,\ (;/1"(> inln')"il dans les dClo illOis '\uh'anl lu répnns(' (le 

silr;:l1( l' j.!(Jn!é peI/d e/lit le\ r!t"UX mai, ,\//lV(Il1{ le /'eCOlf/',\ graCie/IX empoue /'ejel c!(' L't:! lI e de/1/ ulld(!). 
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Rt l'UtlLlQlit FRANÇAISE 

PRÉFET D E L'AUD E 

Arrêté prHectoral nO 2015-16 

relatifà la modification du périmètre de l'Union des Associations Syndicales d'Hydraulique de l'Est 


Audois 


I.e préret de l' Aude, 

C heva li e r de la Légion d Honneur, 


Vu l' ordo nnance nO 2004-632 du l '" juillet 2004 relati ve aux associations synd ica les de proprié taires, 

Vu le decret na 2006-504 du 3 mai 2006 portant appli catio n de l' o rdo nnance susvisée, 

Vu l' a rrê te préfecto ral nO 20 III 04-0006 du 18 avril 20 Il relat if à la c réa lioll de l'Union des Associali o ns 
Syndicales d ' Hydraulique de l'Esl Audois, 

Vu I"arrêté préfectoral n° [)Cl-:'BCI-2015 ~ () 5 3 du 29 .iuin 20 15 donnant déléga tion de signatul'l; à monsieur 
Jean-Françoi s DESBOUIS directeur dépane mental des te rrito ires e l de la mer, 

Vu les statuts de l'l 'Ili o n des Associations Syndi ca le, cI'Hydraulique de l' Es t A udo is . 

Vu la lettre de demande d ' adhésion à l' Unio n e n date du 5 aoell 2014 et la dé libé ra tio n na 141 du 
1° octo bre 2014 de l'ASA des Ba, ;"s Plaines de Narbo nn e qu i, c n assembl ée généra le, a sollic ité son 
ad hés io n il l'Ull io n des Associations Syndicales d'l-lyclraulique de l'bt Audois. 

Vu la lett re de de mande d'adhés ion à l'l lni on en dare du 5 aoirt 2014 d la délibération na 125 du 
1" oClo bre 201 ·1 de l'ASA de Lastours , G randvi g nes-Sai nre Marie q ui , e n asse nlblée générale, a solli c ite ,On 
"dhésioll à l' Unio n des Association s Synd ica les d ' Hyd raul ique de l' Es t Audo ;s, 

Vu la le ttre de de mande d'adhes io n à l' Union en date du 5 aO ÎII 20 14 el la de1ibéralion nO 72 du 
1" oc to bre 2014 de l'ASA du Ca nalet il Vin assan qui, en asscmblée géné rale, a sollicité SOn ad hés io n à 
l' Uni o n des Associations Syndica les d ' Hydraulique de l'Est Au do is, 

Vu les clelibérations par lesque lles les ASA s ui vantes o nt, en asse mbl ée générale, approu vé l'adhés io n des 
ASA de~ Basse 'i Plain es cle Narbon ne. de Lastours-Grand vignes-Sa irlle Marie, et du Ca nalet il Vinassan :cl 

l' Union des As>ociation s Sy ndicales d'Hydraulique de l'L, I Audois: 
Synd ical clu Rao ne l, 

- ASA dc' la Plaine de la L,ivière, 
ASA de l' Éta ng clu Ce rcle. 
Syndica t de la Réche, 
ASA de la Pl a ine de Ginestas 

Vu l'en semb le cllI doss ier présenté conforme à la n:'g le mentatioll en vigueur. 
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Considérant que les conditions de majorité fixées par l' anicle 47 de l' o rdonnance susvisée sont remplies 
malgré l'absence de dé libération de l'ASA du Petit Mandirac, 

SUR proposition de Madame le sec rétai re généra l de la préfecture, 

ARRÊTE 

ARTICLE 1: 

Sont autori,ées les adhés ions des ASA sui vantes à l' Umon des Associations Synd icales d'Hydrau lique de 

l'Est Audois: 


l' ASA des Basses Plaines de Narbonne 

l'ASA 'cc LlstoClrs-GrclIldvignes-Sainte Marie 

l'ASA du Canalet à Vinassan 


ARTICLE 2: 

Lcu,tiele 5 des sraruts de l'Union des Associat ions Syndicales d'Hydraulique de l'Est Audoi s est a insi 

moddié : 


L' Uni0n comprçnd les assoc iations syndlc" es de : 


ASA d" la Plaine de la Livière 

ASA du Raonel 

ASA de la Reche 

ASA d" l'Etang du Cercle 

ASA de la Plaine de Ginestas 

ASA du Petit Mandirac 

ASA des Basses Plaines de Narbonne 

ASA de Lastours-GrandYigJl~ s-Sainte Marie 

ASA du Canalet à Vinassan 


ARTICLE 3 : 

Le présent arrêté sera publi é au recue il des ac tes adm ini stratifs de la Préfecture de l' Aude et notifié "u 

président de l'Union des Associat io ns Synd icales d'Hydraulique de l'Est Audois ainsi qu 'aux présidents de 

cha,!ue association syndicale adhérent e à l' Union, lesquels Je notifieront aux propriétaires concernés, 


C"I arrêté sera affiché dans chacune des communes sur le lerritoire desquell es s 'étend le pé rimetre de 

l'U ni on dans lin délai de quinze jours à compter de la date de sa publication, 


ARTICLE ~: 


rout recours il J' encontre du présent arrêté pourra être pon é deva nt le Tribunal Administratif co mpétent dans 

un délaÎ de deux mois suivant sa notificati on. Dans ce même déta i, un reco urs gracieux peur êtrt: présenté à 

l'auteur de la dëcision. Dans ce cas, le recours contentieux po urra alors être int.roduit dans les deux mois 

suivant la répoils~ (le silence gardé pendant les deux mois sui vant le reco urs gracieux emporte rejet de celte 

demande), 


ARTICLE 5: 

MM, le Direcleur Dépanemental des Territoires et de la Mer et mo ns ieur le président de ['Union de, 

Associations Syndicales d'Hydraulique de l 'Est Audois, MM les présidents des ASA des Canaux du Raond, 

de la Plaine de la Li vière, de l' Étang du Cerc le, du Syndicat de la Rèche, du Pelit Mandirac, de la Plaine de 
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CJineSlas. des Basses Plaines de Narbonne, de Lastolll's-Grandvignes-Sainte Marie et du Canalet à Vinassan 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

CARCASSONNE, le n7 AOUT 2015 
Pour le Préfet et par délégation. 

Le Directeur D6p"nementa' 
de. Ter~ la Mer 

".

u n-François DESBOUIS 
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Rl:I'U HUQ..UE FRANÇAISE 


l'HI I l Il)11 \1 1)' 

Direction 
des /t!rri/oÙ"L'.\ 

.\la df! l ',-II/de 

dépa
U ( dl' /0 
rtementale 

Serv ice Aménagement TeTTitorial Est et Maritime 
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL 

N° DDTM-SATEM-2fl/ 5-003 refusal/I l'iI/SIIII/l/lill/1 
tI'ulle enseigne (relJlIaliflée de pré-en.\'eigne) 

pOlir MOl/siellr ALL/EN Guil/aume représel/llIl/l le 
Château de Prat de Cell à Buges 

LE PREFET DE L'AUDE 

Chevalier de la Légion d ' Honneur 


VU le code de l'Envirormement, notamment ses articles L.5SI -I S et L.581 -21 , R.581-9 il R.58 1-I J , 
R.581-16 e l R.S8 1-58 à R.581 -65, 

VU la demande d 'autorisation préalable enregistrée sous le n° AP-01 1-024-1S-0001, concernant 
l'installation d ' une cnseigne sur un immeuble sis au hameau de Prat de Cest à Bages, déposée le 3 
août 2015 par Mons ieur ALLI EN Gui ll aume représentant le Chàtea u de Prat de Cest il BaSL's. 

CONSIDÉRANT q ue le projet d'enseigne tel que d"lini dans la demande d'autor isation préalable 
n'est pas confo rme aux dispositions du Code de l' Environnement en ce qui concerne les enseignes 
(2° de l'article LS81-3 et le 3''''' alinéa de l'article R 581-64). 

CONSIDITRANT que l' aftichage envisagé tel que défini dans la demande d'autori sation préalable 
constitue une pré-enseigne conforméme nt aux di spos itions du Code de l'Environnement (3 0 cie 
l'article L581-3). 

CONSIDÉRANT que l' a lli chage envisagé req ualilié de pré-enseigne n' est pas co nforl11e aux 
disposition s du Code de l'LnvironJJement en ce qui concerne les pré-enseignes (3 ~'" alinéa de 
l'article L58 1-1 9 et de l' art ic le R58 1-66), 

8



ARRÊTE 


ARTICLE 1 : L'autorisation d' installation d'une pré-enseigne double face scellée au sol sur la 
parcelle cadastrée section C n0275, sis Château de Prat de Cest à BAGES , objet de la demande 
susvisée est refusée. 

ARTICLE 2 : Le Secrétaire Général de la Préfectu re et le Directeur Départemental des 
Terri to ires et de la Mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l' exécution du présent 
arrêté . 

Fait à CARCASSONNE, le ï 1 Mur l 11 

Le Préfet de l 'Aude 

Pour le Préfet ~ pa;?élégation 
La Secrétai re Gémde la p", recture 

Marie-8 1'lIlclh.· B I .R NA II I) 

Copie du présent arrêté sera adressée à Monsieur le Maire de BAGES. 

Vo ies e t dé la is de recours: Dans un délaJ de deux mo is à comp ter de la date de la notifi cation o u de la pubhcatio n rJu p rc~l.: n t 

ürrêté <HI recu~ il des actes admi ni stratifs de la préfectu re. les recours su ivant s peu vent ê tre introd uits con fo nnéme nt aux 
di spos iti on:. d ~s artick~ R. 42 1-1 Cl suivants d u code de jus tice admin istrat ive : 
- un reco urs grocicux , adressé à M . le Préfet de l'Aude 

Préf ..x Lu re do! r Alllk 

52, ru.; Jean Bri ng..:r CS 2000 1 

t 1836 CAR CASSONN E Cedex 9 ; 


- un recou rs hi éra rchique, adressé à la minislre de l' Ecolog ie, du Déve loppement Durab le e t dt l ' Énergie ; 
Dans ces deux cas, le s il ence de l' Ad mi nis tra tio n vaut rejet implic ite au term~ d ' un dé la i de deux mo is_ Apres un recours 
g r.lC ieux ou h: lTarchlque, k délai d u recours I..:o ntl'Ilt icux ne cou rt qu'à compter du rej et ex pli c.:Jlc ou Impli c ile de l ' un de ces 
r\!cuurs . 
. u n recours co ntf nl ieu x. t:n saiSissan t k r ribumll Ad ministratif de Monlpe llie r 6. rue Pilot CS 99002 

34063 MONT PELLI ER Cedex 2 

Sous peine d 'irrecevabilité, sauf dans les cas de d érogations ou d'exce pt io ns prévus à l'a rti c le 1635 bis Q du code 
génér a l des impô ts, u ne co ntribution po u r l' ai de juridique d e 35 euros , en applicntion du déc ret n02011-1 202 du 28 
septembr e 2011, doit êtr e :.cq uittée en cas d e rt'eo tJ rs content ieux . 
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PREFET DE L'AUDE 

lmETE l'ORTANT P . RMI SION DE VOIRIE N° DDTM-SATO-2015-007 

LE P REFET DE L'AUDE 

Cheval ier de l'Ordre. Bliona.! du Mérite, 


V le décret n020 10-1 46 du 16 fëvri cr 2010 modifiant le décret n02004-]74 du 29 amI ~ 004- , 
relal i fau~ pouvoirs des pré fets et l' organisation el à l' acti on des services de J' tat dans les 
régions et départements. 

vu le décret du 18 avril 20 13 portant nomination de Monsieur Louis LE FRANC en qualité 
de Préfet de l' ude 

V l'arrêté du Premier Ministre du 19 février 2013 nomman t M. Jcan-Frnnço is D ES BOUIS, 
ingénieur en chef des ponts, des eau,~ et forêls, Directeur Départemental des Territoires et de 
la M<:r de l' Aude, 

VU l'arrête Préfectoral N °201] 164-0024 du 17 juin 201 J donnant délégation de signature a 
\1. Jean-Francois DESBOUlS, Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de l'Aude 

VU le code de la roule et notamment les articles R. 411-8-1 et R. 411-9 , 

vu la circulaire nO 96-14 du 6 février 1996 relative à l'explo itation sous chantier, 

VU l ' irtstmction intenninistéri~lIe sur la signalisation routière, livre 1,8" partie, signaLisation 
temporaire, approuvée par arrêté ministériel du 5 et 6 no vembre 1992, 

vu la demande en date du 13 février 2015 par laquelle 

LYONNAISE DES EAUX SUEZ 
8 rue Evariste (jaloi , 34500 BEZIERS 

demande 
L'AUTORISATION POUR LA REALISATION DE TRAVAUX 

SUR LE DOMAINE PUBLIC: 

3 branchements AEP D32 + 1 branchement AEP D2S + 1 branchement EU 

RN 113, n0116 avenue FRAi\KLIN ROOSEVELT 


commune de L.-\RCASSOl"NE 11000 


VU l' avis favorable délivré par le maire de Car.:assonnc Cil date du 23 jui Ilet 2015 

VU l'état des lieux. 
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ARR ET' 


ARTI CLE 1 - Autorisa tion. 

Le bénéticiaire . t autOns il exécuter les travaux énoncés dans sa demande. il charge pour lui 
de se confonner aux d ispos itions des articles suivants : 

ARTICLF: 2 - Prescriptions techniques pnniculièrcs. 

Le pétitionnaire! est infonné qu'il doit se renseigner en mairie pour connrntre l'existence d'ou
vrages à proximité de son projet. 1l devra également demander aux adminisLratiuns et établis
sements possessew's de câbles ou de canalisation souterraines, suscep tibles d'ex i st~ aux 
lieux des tmvau.\. toutes infonnaLions sur la présenc l'emplacemen t ,la profond~ur de ces 
installati ons, ainsi qèle les prescliptions à observer. 
Pour cela, il adressera à chaque propri taire de réseaux W\e déclaration d'intention de com
m enCer les travaux Dlc-I'. Les opérations de piquetage des travaux a ec l'entreprise devro nt 
recevoir obligatoirement l'agrément du service gestionnaire de la voie . Lorsque la circulation 
~t maintenue à proximité de laquelle la tranch ' C t ouverte, la longueltr maximale il ouvrir 
sera i:gaJe il cell e que l'entrepri se sera capable de refenJlcr dans la même journ ée. Dao le cas 
d'emploi de matériaux auto-compactants nécessitant un temps de séchage, un alternat par feux 
sera maintenu de jour comme de nuit par le pétitionnaire et il ses fra is . fi sera conforme au 
schéma correspondant du manuel du Chcf de chantier Signalisa tIon Temporaire d'Avril 1994 . 
S'il y a emploi d'engins à chenilles, ils seront spécialement équi pés afi n de ne pas marquer les 
chaussées. Le tranchées seront exécutées au maxi mum par Y, cha ée. 
Le l'REDECO UPAGE est OBLIGATOIRE; Les tra vaux doivent être exécutés de [a\'on ù 
oe pas gêner l'écoulement des eaux, à ne pas déformer le profù normal de la voie. Aucun dé
pôt de matéri aux ou dc matériel nécessaire à l'exccution des travaux n'empiétera sur la chaus
sée. L matériuux d'extraction ser0nt évacués et mis en dépôt. 
Les matériaux d ' apport ( GNT 0/20 , Graves ciment ou remblai auto comractant) seront com
pactés crl fonction du guide technique de remblayage des tranchees et ré fection des chaussées 
de nlai 1994 de la Norme NFP 98 -331 de septembre 1994 et du dossier ERTU . - 78 sur 
l'utili sation des matériaux auto compactant d'avril 1998; le compactage minimum demandé 
est de type !n. 
Dans le c.as où la couche de roulement definitive est différée, le permis ' ionnaire est tenu de 
mertre une couche de roulement provisoire qu'il maintiendra en bon état et il dev'ra notamment 
intervenir à la demande du gestionnaire pour les flashes upéricurcs ou égales à 5 cm. Si dans 
Lln délai de 2 jours la défaillance du permissionnaire est constatée, il se substitue à lui et réa
lise les travaux à ses frais . En cas d'urgence, le gestionnaire exécute sans mise en demeure et 
aux frais du permissiunnaire, les travaux neccssaircs au maintien de la sécurité routière. 
Réalisation de la couche de roulement définit ive: dIe est réalisée conformément aux prescrip
tions techniques particuliéres , 'il a eu une réfectio n prOVIsoire, la réfection définitive devra 
intervenir dans un ddai maximum de 6 mois à compter de la date de fin des travaux de rem
blayage. Lorsque le bord de la fouill e se trouve à moi n.~ de 0,50m du bord du cani"cau ou trot
toir, la couche de roulement comprise entre le bord de la fouille et le trottoir sera enlevée et 
remplacée par les matérinu.x utilisés pour la couche de roulement défi niLivc. 

• Cbaussées: le.'; matériaux utilisés seront des enrobés à chaud dont la mise en [cuVre 
répondra au guide commun et à la partie Il du guide d'application des 1l0ml CS pour le Réseau 
Routi er alionnl. Les matériaux calcai res ne SOl1t pas admis ; qualité des matéri aux : B 1lI a. 
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• Trotloirs: ils sont :;oumis aux mém règles de rcalisaLion I.ks chaussées. à l'exceptmn 
de la cOllche ck roulement qui sera refaite a l'IdentIque. 
Période de garantie: la durée de la garantie est de . L'intervenant est responsable Je 
l'évolution des tranchées remblayêes jusqu'a 1" lin de la garanù.... Si un défaut est cons tat':, 
l'intervenant dnnl réparer so us CINQ jours, sauf en cas d'urgence, et remédier au défaut. En 
ca d'urgence ou d' inexécut ion des travaux , le gestionnaire de la route pourra fa ire exécuter 
les travlIllX aux frais de l'imervenan t. Toutes les réparations pendant la période de garantie 
soot ala charge de l' intervenant. 
Tous ks ouvrages réalisés sont à la charge du bénéficiaire de ['autorisation. 
Tout aménagement devra se confonner il la reglementation relative !lU,' personnes à mobilité 
réduite. 
Les travaux de rétection seront obI" atoi .. ment r~olisés détimtivemenl. 

AUTORlSATION D'E ;TREPRE DRE- 0 VERTURE - CHANTI RET D .. [ 
D'E CtrnON DES TRAVAUX 

Les travaux se situent en agglo mération . n arrêté de circuldtion devra être so[li ité auprès de 

la mairie de Carcassonne . Si les travaux n'ont pas faù l'objet d'une procédure de coordination, 

le service gestionnaire de la route, ou k maire, peuvent, dans leur autorisat ion d'cntrcpn: lldre 

les tra aux, fix r une période d'c éeulion différente de celle proposée par le pétitionnai re. 

Ils peuvent cn outre. fixer dans cette autori ation, Wle fin d'ex cutio n du chantier. 

En a ucun cas. il ne devra pas v avoir de fo yilles ouvertes pendant le week-end. 


ARTICLE 3 - . ~cu rité et signalisation de chantier. 

L'intervena nt doit prendre .de jour comme de nuit, sous a responsabIl ité et à ses nuis, lOutes 
les mesures re[ativ"" à l'exploitation du domaine public et à [a sécurité de lu c ir<:ulalion. 
Le péti tionnaire IlSt tenu de mettre en place la signalisation temporai re réglementaire, dans le 
stri~t respect des r~gles énoncées: travaux en demi chaussée, prevo ir unc cir~ulation alternée. 

ARTIC L E 4 -Implantation ouverture de chantier et récolement. 

La réalisot.i n de travaux autorisés dans le ca dre du présent arrêté ne pourra excéder [a durée 
de 3 jours. La Lyonnais;:s des Eaux déclare reali e r les travaux entre le 03 aout et le 7 aout 
2015. 
La conformité des "ravaUll sera contrôlée par [e gestionnaire de la voi rie au terme du chantier. 

RTlCLE 5 - Responsabilité. 

ette au torisation ~'St délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son ti tul aire est ponsab[e tant vis-à- vis de la co llectivité rcprésent ée par le signataire que 
vi s-à-vis des tiers, des accidents de toute natur qui pourraient résulter de la rcalisation de ses 
travaux ou de l'installation de ses biens mobil iers. 
Dans le cas où l'exécution de ['autori tion ne serai t pas conforme aux prescriptions tech
niques définies précédemment, le bénéficiaire scra mis en demeure de reméd ier aux malfa
çons, dans un délai au tenne duquel le gesti()nna ire de la v() irie se substituera à lui . Les ti'ai s 
de cette intervention s"ront à la charge du bénéfi ciaire et récupérés par l'admini stration 
comme en mat ière de contributions directes. 
Il sc devra d'entretenir l'ouvrage implanté sur les dépendances domaniales, à charge pOlir lui 
de solliciter ['autori sation d'i ntervenir pOlir procéder à cct entretien, du signataire du pré.,ent 
arrété. 
Les droils des ticrs sont et demeurent expressément réservés. 
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ARTrCLf. 6 - Validité el renou'cllement de 1'.,ITêté remise en état des lieux 

La presente autorisalion \!SI délivrée il litre précaire Cl révoc,1blc, el ne cont".,-e aucun dr il réel 
à son titulaire : eUe peut être retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans 
qu'i] puisse résulter, pour ce dernier, de droit à indemni té. 

Can:assonnc. le 31 JUIL ZO15 

U O"ecteu, D~PIIt.m.nt.1 AdJofg( 
de, TerrI l . et de • Mer 

DIFF SIO S 
Le bénéficiaire pour attribution 
La commune dt: CARCASSONNE 

La 1 résente décision pourra faire l'objet d ' un recours devant le Tribunal Administratif de 
Montpell ier dans les deux mois à compter de a notification . 
Conformément [\ lL'<. dispositions de la loi 78-1 7 du 06/01 / 1978 relative à l' inlonnatique, aux 
fichiers et aux libertés,le b0néliciaire e~t infOrmé qu 'il di spose d' un droit d'acc':' ct de rectifi
cation qu 'il peul exercer, pour les informations le concernant, auprès des services de la 
D.D.T.M. ci-dessus désignée. 
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LllHni • i~411'" • F~4'rr ..1II 

REPUBLIQ UE FRANÇAI SE 

PREFET DE L'AUDE 

ARRETE W DDTM-SATO-201S-008 


MODIFIANT L' ARRETE 


PORTANT PERMISSION DE VOIRIE N° DDTM-SATO-2015-007 


LE PREFET DE L'AUDE 

Cheva li er de l' Ordn~ National du Mérit e. 


VU le déc ret n020 10- 146 du 16 février 2010 mod i ti ant le décret n02004-374 du 29 av ri 1 2004. 

relatiraux pouvo irs des préfets et à l'organisation et à l'action des services de l' État dans les 

régio ns et départements. 


VU le décret du 18 avril 2013 portant nomination de Monsieur Louis LE FRANC en Ciuulit 6 

de Préfet de J'Aude 


VU l'arrêté du Premier Ministre du 19 février 20 13 nommant M. Jean-François DESBO U1 S, 

ingénieur en chef des ponts, des eaux et forêts. Di recteur DépartemenlHl des Territoires et de 

la Mer de l'Aude, 


VU l'arrêté Préfectoral N °20 13 164-0024 du 17 ju in 2013 donna nt dé légati on de s ignature a 

M. Jean- François DESBOUIS, Directeur Départemental des Terr ito ires e t de la Mer de l'Aude 

VU le code de la rou te et nowmment les articles R. 41 [-8-1 et R. 411-9 , 

VU la ci rculaire nO 96-14 du 6 févri er 1996 relative à l'exploitation sous chantier, 

VU l'instruction intermin isté ri ell e sur la signalisat ion routière, livre 1.. 8' parlie, signalisat ion 
tempora ire. approuvée par arrêté ministériel du 5 et 6 no\cll1hre 1992, 

VU la demande en date du 13 tëvri er 20 15 pm laquelle 

L,YONNA ISE DIS LAlX - SUEZ 
8 rue Eva riste Galo is 34500 BEZIERS 

demande 
L'A UTORlSATION POt'R L. A REALISATION DE TRAVAUX 

SUR LE DOMAfNI:, PUBLIC: 

3 branchements AEP 032 + l branchement AEP 025 + l branchement EU 

RN J 13, n01l6 avenue FRANKLIN ROOSEVELT 


commune de CA RCASSONNE 11000 


VU l'av is favorable déliv ré par le maire de Carcassonne en date du 23 juillet 201 S, 

VU J'avis fa vorable délivré par le service France Domaine en date du 30 juillet 2015. 

VU l'é tat des lieux. 
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ARRETE 


ARTICLE 1 - Autorisation. 

Le bénéliciaire est auto ri sé à exécuter les tra va ux é noncés dans sa demande. à savo ir 12 
mètres linéaires de canali sa tions eau potable e t ea ux usées. à charge pour lui de se conformer 
a ux di spositions des artic les sui vants : 

ARTICLE 2 - Prescriptions techniques particulières. 

Le pé titio nnai re est informé qu'il do it se renseigner en mairie po ur connaître l'exi stence d'ou
vrages à prox imité de son proj et. Il devra également demander au x administrations e t étab li s 
seme nts possesseurs de câbles ou de canali sations soute rra ines. susceptibles d'exister aux 
lieux des travau .', toutes inFormations sur la présence. l'emplacement .la profondeur de ces 
installatio ns, a insi que les prescriptions à o bserver. 
Pour cela. il adressera à chaque propriéta ire de réseaux une déclaration d'intention de co m
mencer les trava ux DI CT. Les opéra ti ons de pique tage des travaux a vec l'entre prise devront 
recevoir obliga to irement l'agrément du service gestionnaire de la vo ie. Lo rsque la circulation 
est maintenLle à prox imité de laquelle la tranchée es t ouverte , la longueur maximale à ouvrir 
sera égale à ce ll e que l'entreprise sera capable de refel1l1e r dans la mê me j o urnée. Dans le cas 
d'emploi de matériau x auto-compactants nécess itant un temps de séchage, un a lte rnat par feux 
sera maintenu de jo ur comme de nuit par le pétiti o nnaire et à ses frai s. Il se ra conforme au 
schéma correspondant du manuel du Chef de chantie r S ignali sation Temporaire d'Avril 1994. 
S'il Y a emploi d'engins à chenill es, ils seront spée iakment équipés afin de ne pas marquer les 
chaussées . Les tranchées seront exécutées au ma ximum par y, chaussée. 
Le PREDECOUPAGE est OBLIGATOIRE:. Les travaux do ivent être exécutés de façon à 
ne pas gêner l'écoulement des eau x, ,i ne pas déformer le pro fil normal de la voie. Aucun dé 
pôt de maté ri aux ou de matérie l nécessaire à l'exécution des tra va ux n 'empiétera s ur la c haus
sée. Les ma té riau x d 'ex traction seront évacués et mis en dépô t. 
Les matériaux d 'apport (GNT 0/2 0 . Graves ciment ou rembla i a uto compactant) seront com
pactés en l'o nction du guide technique de remblayage des tranchées e t réfection des chaussées 
de mai 1994 de la No rme NFP 98-331 de se ptembre 1994 et du doss ier (' 1':RTU N -78 sur 
l'utili satio n des matériaux auto compactant d 'av ril 1998 ; le compactage minimum demandé 
est de type li 
Dans le cas où la co uche de rouleme nt dé liniti vc es t différée. le penni ssionnaire est tenu de 
mettre une couche de ro ulement provisoire qu'il maintiendra en bon é tat e t il devra notamment 
int.e rvenir à la demande du gestionnaire pour les fla shes supérieures ou égales à 5 cm . Si dans 
un délai de 2 jours la dé faill ance du permissionnaire est co nstatée, il se substitue à lui et réa
li se les tra vaux il ses frai s. En cas d'urgence. le gesti onnaire exécute sans mise en demeure et 
aux fra is du permissionna ire, les travaux nécessaires au maintien de la sécurité ro uti è re. 
Réa li sa ti on de la couche de ro ulement définiti ve: e ll e est réalisée conlormément a ux prescrip
ti ons techniques particulières. S'il a eu une réfecti o n provisoire. la réfection définiti ve devra 
interve nir clans un délai maximum de 6 moi s à compter de la da te de fin des travau x de re m
blayage. Lo rsque le bord de la r'ouille se trouve à moins de 0.50m du bord du cani veau o u trot
toir, la co uche de roulement compri se entre le bord de la fouill e et le trottoir sera enl evée et 
remplacée par le s matériaux utili sés po ur la couche de roulement dé linitive . 
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• Cha ussées : les matériaux utilisés seront des enrobés <i chaud dont la mise en œuvre 
répondra au guide commun et <i la partie Il du guide d'appli ca ti on des nonnes pour le Réseau 
Routier National. Les matéri aux calcaires ne sont pas admi s; qualité des matériaux: Bru a. 

• Trottoirs: ils sont soumi s aux mêmes règles de réalisation des chaussées. à l'exception 
de la couche de roulement qui sera retà ite à l'identique. 
Période de garantie: la durée de la garanti e est de UN AN. L.'intervenant est responsable de 
l'évolution des tranchées re mblayées jusqu'à la fin de la garantie. Si un défaut est constaté, 
l'intervenant de vra réparer sous CfNQ jours, sauf en cas d'urgence , e t remédier au défa ut. En 
cas d'urgence ou d'inexécution des travaux, le ges ti onnaire de la route pourra fa ire exécuter 
\c s trava ux aux frai s de l'intervenant. Toutes les réparations pendant la péri ode de garantie 
so nt à la cha rge de J'intervenant. 
To us les ouvrages réa lisés sont à la charge du béné fi c iaire de l' autorisation. 
Tout aménage ment dev ra se conformer à la réglementa ti on re la ti ve aux personnes à mobilité 
réduite. 
Les travau x de ré fec ti on seront obligatoirement réali sés définitivement. 

AUTORISA nON D'ENTREPR ENDRE- OU VERTURE DE CHANT IER ET DELAr 

D 'EXECUTION DES TRAVA l X 


Les travaux se situent e n agglomérati on. Un arrêté de circulation dev ra être so llic ité auprès de 

la mairie de Carcassonne . S i les trava ux n'ont pas l'ait l'objet d'une procédure de coo rd ination, 

le service gestionnaire de la route, o u le maire, peuvenl. dans leur auto ri sation d'entreprendre 

les travaux, fi xer une période d'exécuti on diffërente de celle proposée par le pétiti onn aire . 

Us peuvent en outre, lixer dans cette autorisa ti on, une fin d'exécution du chanti er . 

En aucun cas, il ne devra pas y a'Voir de fouilles ouvertes pendant le week-end. 


ARTIC LE 3 - Sécurité et signalisation de chanlier, 


L' intervenant do it prendre .. de jour comme de nuit , sous sa responsabilité et à ses frai s, toutes 

les mesures relatives il l'exploitation du domaine public ~ t à la sécurité de la circulation. 

Le pétitionnaire est tenu de mettre en place la signa li sati on temporaire reglementaire. dans le 

strict respect des règ les éno ncées : travau x en demi chaussée, prévoir une circulation alternee. 


ARTICLE 4 - Implantation ouverture de chantier et récolement, 


La réalisation des travau x autori s~s dans le cadre du présent arrê té ne pourra excéder la durée 

de 3 j ours . La Lyonnaises des Eaux déc lare réaliser les tra vaux entre le 03 ao ut e t le 7 aout 

201 5. 

La co n(o lmite des travaux sera contrôlée par le gestionnaire de la voirie au terme du chantier. 


ARTICLE 5 - Responsabilité, 


Celte autor.i,aL ion es t délivrée à titre pe rsonne l e t ne peut être cédée. 

Son titulaire ~s t responsable tant vis-il-vis de la collec ti vité représentée par le signataire que 

vis-a-vi s des tiers, des acc idents de toute nature qui pourraient résulter de la réali sation de ses 

travaux ou de l'install ati on de ses biens mobiliers . 

Dans le cas où l'exécution cie l'autorisation ne serait pas confo rme aux prescriptions tech

niques définies précédemme nt , le bénéficiaire sera mi s en demeu re de remédier au x malfa

çons. dans un délai au lenne duque l le gestionnaire de la vo iri e se s ubstituera à lui. Les frais 

de cette intervenlion seront (\ la charge du bènéliciaire et récupérés par l'administration 

comme en matière de cont ributions directes. 
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.11 se devra J'entretenir l'ouvrage implanté sur les dépendances domaniales, à charge pour lui 
de so lli citer l'autorisation d'in te rvenir pour procéder à cet entretien, du signataire du présent 
<lrrêté. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément rése rvés. 

ARTICLE 6 - Conditions financières, 

La redeva nce est calc Lll ée pour [' ;'lI1n ée e ntière sur l'intégralité des in stallatio ns sa ns ten ir cOll1pte de la 

date de Jeur impta ntali on. 

Les élément!) ':)crva nl de base à so n calcul sont les sllivants : 


Illlpl~nl~!ion de 12 ml de c~n~lis~tions AfP & EU 

Le monlanl de la ., ;d,vance a nnuelle est de 241(. 

ARTICLE 7 - Validité et renouvellement de l'arrêté remise en état des lieux 

La présente autorisation est delivrée à titre précaire et révoca ble, et ne confère aucun droit reel 
il son titulaire: elle peut être retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voi rie sans 
qu 'il puisse résulter, pour ce dernier, de droit à indemnité. 

Carcassonne , le 
11 AOUT 2015 

DIFFU SIONS 

Le béné fi ciaire pour an ri but ion 

La commune de CARCASSONNE 

DGFJP- France Domaine 


La présente décision po urra faire l'objet d'un recours devant k Tribunal Ad ministrat ifde 

Montpellier dans les deux mois à compter de sa noti fica ti on. 

Conformémen t aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l'informatique, aux 

fichiers et aux libel1és, le bénéficiaire est info rme qu'il di spose d·un droit d·accès et de rectifi

cation qu'il peut exercer. pour les informations le concernant, auprès des se rvices de la 

D.DTM. c i-clessus dés ignée. 
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Lib"t~ • !.S ll/il f • Frill rr ni l t 

RtpUel.1QUE FRANÇAISE 

PREFET DE L'AUDE 

ARRETE PREFECTORAL nO DDTM -SUEDT-UFB-2015-056 

autorisant la réalisation de tirs de défense renforcée en vue de la protection contre la 
prédation du loup (Canis lupus) du troupeau de Madame Mandicourt, sur la commune de 

Ribouisse. 

LE PREFET DE L'AUDE 


Cbevalier de la Légion d'Honneur 


Vu le code de l'environnement et notamment ses articles LAII-2, RAII-6 à RAII-14, L427-6 et 
R427-4 ; 

Vu le code rural el de la pêche et notamme nt ses articles L.111-2 , LIl3- 1 et suivants ; 

Vu le décret n02013-700 du 30 juillet 2013 portant application de la loi nO 2012-304 du 6 mars 20 12 
relative à l'établissement d'un contrôle des armes moderne, simplifié et préventif; 

Vu l' arrêté du 23 avril 2007 modifié fixant la lis te des mammifères telTestres protégés s ur 
l'ensemble du territoire et les moda lités de leur protection ; 

Vu l'arrêté du 19 février 2007 modi fié fixant les cond itions de demande et d'instruction des 
dérogations définies au 4° de l'article L. 411-2 du code de l'environnement portant sur les espèces 
de faune et de tlore sauvages protégées; 

Vu l'arrêté du 30 juin 2015 fixant les conditions et limites dans lesque lles des dérogations aux 
interdictions de destruction peuvent êt re accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus) ; 

Vu l'arrêté du 30 juin 2015 fixant le nombre maximum de spécimens de loups (Canis lupus) dont la 
destruction pourra être autorisée pour la période 20 15-20 16 ; 

Vu l'arrêté préfectoral nO DDTM-SU EDT-U FB-20 15-042 du 15 juillet 2015 délimitant pour le 
département les unités d ' action prévues par l'arrêté du 30 juin 20 15 susv isé; 

Vu l'arrêté préfectoral nO DCT-BC I-20 15-053 du 29 juin 2015 donnant délégation de signature à M. 
Jean-Françoi s DESBOUIS, Directeur Départemental des TelTitoires et de la Mer de l'Aude. 

Vu l'arrêté préfectoral n020 14141-00 Il du 21/05/2014 autorisant Madame MANDICOURT à 
effectuer des tirs de défense réali sés avec un fusil de chasse à canon lisse en vue de la protection de 
son troupeau contre la prédation du loup (Canis lupus) ; 

Vu l'arrêté préfectoral n020 14142-0004 du 28/05/20 14 autori sant Madame MAND ICOURT à 
effectuer des tirs de défense réa li sés avec un fusil de chasse à canon rayé en vue de la protection de 
son troupeau contre la préda tion du loup (Canis lupus) ; 

Vu l'arrêté préfecto ral n020 141 7 1-0004 du 20/06/2014 autorisant Madame MANDICOURT à 
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etfectuer des tirs de réalisés avec un fusil de chasse à canon rayé en vue de la protection de 
son troupeau contre la prédalion du loup (Canis lupus) ; 

Vu l'arrêté préfectoral n02014240-0007 du 28/08/2014 autorisant Madame MANDlCOURT à 
effectuer des de détense réalisés avec un fusil de chasse à canon rayé en vue de la protection de 
son troupeau contre la prédation du loup (Canis lupus) ; 

Vu l'an'êté préfectoral n02014336-0001 du 27/l1l2014 autorisant Madame MANDlCOURT il 
effectuer des tirs de défense réalisés avec un fusil de chasse à canon rayé en vue de la proteetion de 
son troupeau contre la prédation du loup (Canis lupus) ; 

Vu l'arrêté préfectoral n020 15042-0001 du 06/0212015 autorisant Ylonsieur MANDICOURT à 
réahser un tir de prélèvement sur les communes de Ribouisse, Lafage et Plavilla, en vue de la 
protection de son troupeau contre la prédation du loup (Canis lupus). 

Vu la demande en date du 28/0712015, par laquelle ivladame MANDICOURT demande à ce que lui 
soit octroyée une dérogation aux interdictions de destruction du loup en vue de la protection de son 
troupeau, par autorisation réalisation de tirs de défense renforcée' 

Considérant que l'unité pastorale exploitée par le troupeau de Madame MANDICOURr se trouve 
dans les unités d'action détinies par l'arrété préfectoral du 15 juillet 2015 susvisé; 

Considérant que Madame MAND1COURT a mis en œuvre des mesures de protection contre la 
prédation du loup suivantes: 

- clôtures éléctritiées 

- Parcs 

- 2 cerbères 

-gard iennage renforcè 

Considérant que malgré la mise en place de ces mesures de protection et de défense du troupeau, le 
troupeau de Madame YlANDICOURT a fait l'objet de 3 constats de le 18/09/2014, le 
24/01/2014 et le 25/01/2015 et que ces attaques ont occasionné la perte de 6 animaux et que la 
responsabilité du loup ne peut être écartée; 

Considérant qu'il convient de cesser ces dommages au troupeau de Madame MANDICOURT 
par la mise en œuvre de tirs de défense renforcée, en l'absence d'autre solution satisfaisante; 

Considérant que la mise en œuvre de ces tirs de défense ne nutra pas au maintien du loup dans un 
état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la mesure où eHe s'inscrit 
dans le respect du plafond de spécimens de loups dont la destruction peut être autorisée, fixé par 
j'an'été du 30/06i201 qui intègre cette préoccupation; 

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer; 

ARRETE 

ART[CLE 1'" : La réalisation de tirs de défense renforeée en vue de la protection contre la 
prédation du loup (Canis lupus) du troupeau de Madame MANDICOURT est autorisée selon les 
modalités prévues par le présent arrêté et par l'arrêté ministériel du 15 mai 2013 susvisé, ainsi que 
dans le respect des conditions générales de sécurité édictées par l'Office national de la chasse et de 
la faune sauvage. 
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Les modalités de réalisation des opérations de tirs de défense renf()rcée sont définies sous le 
contrôle technique du chef du service départemental de l'ONCrS ou d'un lieutenant de louveterie. 

ARTICLE 2 Le tir de défense renforcée pourra être réalisé par les chasseurs mentionnés c[
dessous: 

M. MAUREL Gérard: lieutenant de louveterie, N° permis de chasser: 11-01-05425 
M. CONDOURET Daniel: 1 ieutenant de louveterie, N° permis de chasser: 11-01-13895 
M. GOMEl, Michel: lieutenant de louveterie, N° permis de chasser: 11-02-02035 
M. DAGADA .lean-Paul: lieutenant de louveterie, N° permis de chasser: 1\-01-00386 
M. VAN DRlEL Remco : N° permis de chasser: 200901\80183-15-A 
M. SERRES René: N° permis de chasser: 09-02-01960 
M. CAMBOU Alain: N° permis de chasser: 11-01-13850 
M. BRUSTIER Claude: N° permis de chasser: 11-01-16141 
M. DELPECH Alain: N° permis de chasser: 31133326 
M. DELPECH Didier: N° permis de chasser: 11-01-10819 


- M. DELPECH Luc: N° permis de chasser: 11-01-14334 

M. MANDICOURT Daniel: N° permis de chasser: 11-01-10848 

M LUCATO Mathieu: N° permis de chasser 20J 04018014608 

M MASSAT Loïc N° permis de chasser 20130118008508A 


Toutefois, le tir ne peut pas être réalisé par plus de 10 personnes à la fois. 

ARTICLE 3 : Les tirs de défense renforcée seront réalisés à proximité immédiate du troupeau de 
Madame Josiane MANDICOURT, au lieu-dit Nouvel, sur la commune de Ribouisse. 

ARTICLE 4 : Les tirs de défense renforcée peuvent avoir lieu de jour comme de nuit, sur les 
territoires mentionnés à l'article 3, à compter de la notification du présent arrêté. 

ARTICLE 5 : Les armes autorisées pour la réalisation du tir de défense renforcée sont celles de 
catégorie Clou Dl mentionné à l'article 2 du décret du 30 juillet 2013, et notamment les carabines 
à canon rayé munies de lunette. 

L'utilisation de sources lumineuses est autorisée. 

ARTICLE 6: La présente autorisation est subordor,née à la tenue d'un registre précisant :. 

les nom et prénom(s) du tireur ainsi que le numéro de son permis de chasser; 

la date ct le lieu de l'opération de tir de défense; 

les heures de début et de Jin de l'opération; 

le nombre de tirs eftectués ; 

l'estimation de la distance de tir ; 

la nature de l'arme et des munitions utilisées; 

la description du comportement du loup s'il a pu être observé ChIite, saut ..). 


Ce registre est tenu à la disposition des agents chargés des missions de polices. 
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ARTICLE 7 : Si un loup est blessé dans le cadre de la présente autorisation, Madame 
MANDICOURT informe sans délai l~ DDTM de l'Aude et le service départemental de l'ONCFS . 
Le service départemental de l'ONCFS est chargé de rechercher l'animal. 

Si un loup est prélevé dans le cadre de la présente autorisation, Madame MANDICOURT informe 
sans délai la DDTM de l'Aude et le service départemental de l'ONCFS qui informe le Préfet. 

L'autorisation est suspendue pour une période de 24 heures , dans le cas d'un loup blessé retrouvé 
mort ou considéré par l'ONCFS comme mortellement blessé, ou d'un loup prélevé dans le cadre 
d'une autre opération de tir de défense ou de prélèvement, dès lors qu ' un seuil correspondant au 
plafond défini par l''arrêté du 30/06/2015 susvisé minoré de quatre spécimens est atteint. 

La présente autori sation cesse de produire effet à la date à laquelle un loup est détruit dans le cadre 
de l'opération, ou si le plafond défini par l'article 1er de l'arrêté du 30/06/2015 susvisé est atteint. 

ARTICLE 8 : La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si le 
bénéficia ire n'en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées. Elle est valable 
jusqu'au 30/06/2016. 

ARTICLE 9 : La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers. 

ARTICLE 10 : Cet arrêté est susceptible, dans les deux mois à compter de sa notiftcation, d'un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Montpellier. 

ARTICLE Il : Je Secrétaire Général de la Préfecture de l'Aude, le directeur départemental des 
territoires et de la mer de l'Aude, le chef du service départemental de l'Office national de la chasse 
et de la faune sauvage de ['Aude et le commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présen t arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de l'Aude. 

A Carcassonne le o7 AOUT 2015 
Le Directeur Départemental 
des Territoires et de la Mer 

-
Jlln-Yrllll'Oi. DESBOUIS 
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RtpUBliQUE FRANÇAISE 

PREFET DE L'AUDE 

ARRETE N° DDTM-SVEDT-UFB-20IS-070 


autorisant Madame GIRBAL Danielle à effectuer des tirs de défense avec toute arme 

de catégorie C ou Dl en vue de la protection de son troupeau contre la prédation du 


loup (Callis Iuplls) 


LE PREFET DE L'AUDE 


Chevalier de la Légion d'Honneur, 


Vu le code de l'environnement et notamment ses articles L411-2, R.411-6 à R.411-14, L427-6 et 
R427-4 ; 

Vu le code rural et de la pêche et notamme nt ses articles L.III-2, L 113-1 et suivants; 

Vu le décret n020 13-700 du 30juillet2013 portant application de la loi nO 2012-304 du 6 mars 2012 
relative à l'établissement d'un contrôle des armes moderne, simplifié et préventif; 

Vu l' arrêté du 23 avril 2007 modifié fixant la li s te des mammifères terrestres protégés sur 
l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection; 

Vu l 'arrêté du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d'instruction des 
dérogations définies au 4° de l'article L. 411-2 du code de l'environnement portant sur les espèces 
de faune et de flore sauvages protégées ; 

Vu l'arrêté du JO juin 2015 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations aux 
interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus) ; 

Vu l'arrêté du 30 juin 2015 fixant le nombre maximum de spécimens de loups (Conis lupus) dont la 
destruction pourra être autorisée pour la période 20 J5-20 J6 ; 

Vu l'arrêté préfectoral nO DDTM-SUEDT-UFB-20 15-042 du 15 juillet 2015 délimitant pour le 
département les unités d'action prévues par l'arrêté du 30juin 2015 susvisé; 

Vu l'arrêté prétectoral nO DCT-BCI-2015-053 du 29 juin 2015 donnant délégation de signature à M . 
Jean-François DESBOUIS , Directeur Départemental des Territoires et de [a Mer de l'Aude. 

Vu la demande en date du 30 juillet 2015, par laquelle Madame Danielle GIRBAL souhaite obtenir 
une dérogation à l'interdiction de destruction du loup, en vue de la protection de son troupeau, par 
autorisation de réalisation de tirs de délense ; 

Considérant que l'unité pastorale exploitée par le troupeau de Madame GIRBAL se trouve dans les 
unités d'action définies par l'arrêté préfectoral du 15 juillet 2015 susvisé; 
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Considérant que Madame GIRBAL a mis en œuvre les mesures de protection contre la prédation du 
loup suivantes: 

- mise à J'abri des animaux tous les soirs dans un enclos électrifié de deux mètres de hauteur; 

- surveillance accrue du troupeau durant la journée, 

Considérant qu'il convient prévenir les dommages au troupeau de Madame GJRBAL par la mise 
en œuvre de tirs de défense avec toute arme de catégorie C ou D J, dont carabines à canon rayé; 

Considérant que la mise en œuvre de ces tirs de défense ne nuira pas au maintien du loup dans un 
état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la mesure où elle s'inscrit 
dans le du plafond de spécimens de loups dom la destmction peut être autorisée, fixé par 
l'arrêté du 30 juin 2015, qui intègre celte préoccupation; 

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer; 

ARRETE 

L'article 8 ayant été modifié, l'arrêté N°DDTM-SUEDT-UFB-2015-054 du 31 juillet 2015 est 
retiré. 

ARTICLE 1" : Madame Danielle GlRBAL est autorisé à mettre en œuvre des tirs de défense en 
vue de son troupeau contre la prédation du loup, selon les modalités prévues par le présent 
arrêté et par j'arrêté ministériel du 30 juin 2015 susvisé, ainsi que dans le respect des conditions 
générales de sécurité édictées par ,'OiTIce National de la Chasse et de la Faune Sauvage, 

ARTICLE 2 : La présente autorisation est subordonnée à la en œuvre par Madame GIRBAL 
de mesures de protection de son troupeau, 

ARTICLE 3 ; Madame Danielle GIRBAL délégue la réalisation de ces tirs de défense aux 
personnes mentionnées ci-dessous: 

M, VAN DRlEL Remco: W permis de chasser: 200901180183-15-A 
-, M, MADELEINE René: N° pennis de chasser. 11-26-19318 

M, CATHALA François: N° permis de chasser: 09-02-7734 
M, GIRBAL Huhert ; W permis de chasser: 20140119004212 
M, GIRBAL Louis: N° permis chasser; 20140318030502 

Toutefois le tir ne peut être réalisé que par une seule personne il la fois, 

ARTICLE 4 : Les tirs de défense seront réalisés à proximité immédiate du troupeau de Madame 
Danielle GIRBAL, au lieu-dit La Coume. sur la commune de Ribouisse, 

ARTICLE 5 : tirs de défense peuvent avoir lieu de jour comme de nuit, pendant toute la 
période présence du troupeau sur les territoires mentionnés à l'article 4, 

ARTICLE 6 : Les tirs de défense seront réalisés avec toute arme de catégorie C ou DI mentionné il 

l'article 2 du décret n02013-700 du 30 juillet 2013, dont les carabines à canon rayé, 

L'utilisation de sources lumineuses est autorisée, 
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ARTICLE 7 : La présente autorisation est subordonnée à la tenue d'un registre précisant: 

- les nom et prénom du tireur ainsi que le numéro de son permis de chasser; 

- le lieu, la date et les heures de début et de fin de l'opération; 

- le nombre de tirs effectués; 

- l'estimation de la distance de tir; 

- la nature de l'anne et des munitions utilisées 

- la description du comportement du loup, s'il a pu être observé (fuite, saut. .. ). 

Ce registre sera tenu à la disposition des agents chargés des missions de police. 


ARTICLE 8 : Si un loup est blessé dans le cadre de la présente autorisation, Madame G1RBAL 

Danielle doit informer sans délai le service départemental de l'ONCFS qui est chargé de rechercher 

l'animal et d'infonner le préfet. 

Si un loup est prélevé dans le cadre de la présente autorisation, Madame Danielle G1RBAL 

infonnera sans délai le service départemental de l'ONCFS qui préviendra le préfet. 


ARTICLE 9 : L'autorisation est suspendue pour une période de 24 heures, dans le cas d'un loup 

blessé retrouvé mort ou considéré par l'ONCFS comme mortellement blessé, ou d'un loup prélevé 

dans le cadre d'une autre opération de tir de défense ou de prélèvement, dès lors qu'un seuil 

correspondant au plafond défini par l"arrêté du 30 juin 2015 susvisé min~ré de quatre spécimens est 

atteint. 


ARTICLE 10 : La présente autorisation est valable jusqu'au 30 juin 2016. Elle cesse de produire 

effet si le plafond défini par l'article 1 er de l'arrêté ministériel du 30 juin 2015 susvisé est atteint. 


ARTICLE 11 : La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si le 

bénéficiaire n'en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées. 


ARTICLE 12 : La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers. 

ARTICLE 13 : Cet arrêté est susceptible, dans les deux mois à compter de sa notification, d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Montpellier. 

ARTICLE 14 : Le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Aude, le directeur départemental des 
territoires et de la mer de l'Aude et le chef du service départemental de l'Office national de la chasse 
et de la faune sauvage de l'Aude, le Commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de l'Aude. 

Carcassonne, le 1 3 AGUl 2015 

Le Directeur Dép rJmental Adjoint 
des Territoir f Mer 
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Rt pUBL1Q..U.E FRANÇAISE 

Ce-dufnlet: 
AlbJ,,--.pa Mllle O ROUJOU PRÉFET DE L'AUDE 
Ttl4Nnc 04 M IO 27 Hi 
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ARRETE PREFECTORAL W CAB-BC-2015-067
ACCORDANT UNE RECOMPENSE POUR ACTE DE COURAGE 


ET DE DEVOUEMENT 


Le Préfet de l'Aude 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

VU le décret du 16 novembre 1901 , relatif à l'attribution de récompenses honorifiques pour actes 
de courage et de dévouement, modifié par le décret du 9 décembre 1924 ; 

VU le décret n' 70221 du 17 mars 1970, portant déconcentration de la distinction susvisée ; 

VU le rapport établi par M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Aude, souli
gnant l'attitude courageuse et spontanée dont a fait preuve M. Eddy DAMPIERRE, adjoint de sé
curité à la CSP de Narbonne. 

Considérant que le 19 avril 2015, vers 05 h 00 à Narbonne, une personne suicidaire veut mettre 
fin à ses jours. Alertée par le COOlS, la brigade de la CSP de Narbonne se rend sur les lieux. La 
jeune fille est debout sur le garde-corps du pont et semble vouloir sauter sur la voie ferrée située à 
une dizaine de mètres en dessous. 

Le jeune adjoint de sécurité après avoir tenté de dialoguer, mais en vain , décide malgré les 
risques encourus, de la rejoindre. Le parcours est difficile avec la proximité des caténaires et la 
plu ie tombante qui rend le parapet glissant. Mais téméraire, il réussit à la saisir et aidé par ses col
légues, il la raméne sur le sol en toute sécurité . Il a fait preuve de courage et de détermination et 
son action a permis de sauver la vie de cette jeune personne en détresse. 

Considérant que ce policier a démontré en la circonstance de réelles capacités opérationnelles et 
a fait preuve d'un sens élevé du devoir et d'un extrême courage, en intervenant au péril de sa vie, 
il mérite amplement d'être récompensé au titre des actes de courage et de dévouement; 

SUR proposition de Monsieur le Préfet, 

ARRETE 

ARTICLE 1 : La médaille de Bronze pour acte de courage et de dévouement sont décernées : 

- Monsieur Eddy DAMPIERRE, adjoint de sécurité en fonction 

de la Circonscription de Sécurité Publique de Narbonne. 

ARTICLE 2 : Madame la Secrétaire Générale de la Préfecture, Madame le Sous-préfet, Directrice 
de Cabinet, M. le Directeur départemental de la sécurité publ ique sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de 
la Préfecture . 

Carcassonne le 20 AOUT 2015 
Le Préf'§lt, . .

l'ocrle Prérrr et -- -. . "r1!tIln 

La Secrél3ire c.~t .dècture 

Marie-Bt.nt ll t uERNARD 

52 rue JunBrinsu-CS lOOO l -11136 CAJlCASSONNE Œf)1!X 9 
HM.vu 4 'ouv trtule : 4u luodi au jeudi : IhlOf12h - 1~16/I e( le ..Cf!dmi. IlhJOiln - IJIk101' I'h 
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ARRETE PREFECTORAL W CAB-BC-2015-068 

ACCORDANT UNE RECOMPENSE POUR ACTE DE COURAGE 


ET DE DEVOUEMENT 


Le Préfet de l'Aude, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

VU le décret du 16 novembre 1901 , relatif à l'attribution de récompenses honorifiques pour actes 
de courage et de dévouement, modifié par le décret du 9 décembre 1924 ; 

VU le décret n° 70221 du 17 mars 1970, portant déconcentration de la distinction susvisée ; 

VU le rapport établi par le Directeur du Service Départemental d'Incendie et de Secours de l'Aude, 
relatant l'action déterminante de Monsieur PONS Sébastien, agent du Grand Narbonne et sapeur
pompier volonta ire au Centre de Secours de SIGEAN; 

Considérant que le 16 juin 2015, entre Peyriac de Mer et Narbonne, M. Sébastien PONS, 
employé à l'Agglomération du Grand Narbonne, effectuait sa tournée de ramassage des déchets, 
lorsqu'il aperçoit une automobiliste qui vient d'être victime d'un mala ise cardiaque Sans attendre, 
il appelle les secours et immédiatement procéde à un massage cardiaque sur la victime 
inconsciente. Cela lui permet de rester en vie jusqu'à l'arrivée du SAMU qui ia prendr6\:)j en 
charge. Son action a indéniablement sauvé la personne d'une mort certaine. M. PONS sapeur
pompier volontaire au centre de secours de Leucate, a fait preuve d'initiat ive et a mis son savoir et 
ses compétences pour pratiquer une réanimation . 

Considérant que son action et son attitude exemplaire mérile d'être récompensée au titre des 
actes de courage et de dévouement. 

Sur proposition de Monsieur le Préfet, 

ARRETE 

ARTICLE 1 : La médaille de Bronze pour acte de courage et de dévouement est décernée à : 

- M. Sébastien PONS Sapeur-pompier volontaire au Centre de Secours de Leucate, 

ARTICLE 2 : Mme la Secrétaire Générale de la Préfecture, Madame la Sous-préféte, Directrice de 
Cabinet sont chargées, chacune en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrété qui sera 
publié au recueil des actes administrat ifs de la Préfecture . 

Carcassonne, le 28 AOUT ZU15 
POOT le iltét<Rlléf,et, .'" -'\;(\n 

La Secrél..ir, G, ni ::.....1ure 
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I E FRANÇAISE 

PRÉ.FET DE L'AUDE 

Cabinet du Préfet 
Affaire suiv ie par Mme D, ROUJOU 
Tél èp hone : 04 6R.IO 27.16 
Téléc(Jpie 04.68. 10 29. 10 
Couniel dOlll ill iquc rouJoU@audegouv.fr 

ARRETE PREFECTORAL nOBC 205-070 

Conférant J'Honorariat de Maire 


Le Préfet de l'Aude 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 


VU l'article L.2122-35 du Code général des collectivités territoriales au terme duquel 

l'honorariat peut être accordé par le Préfet aux anciens maires et adjoints qui ont exercé des 

fonctions municipales pendant au moins dix-huit ans dans la même commune ; 


VU la demande en date du 30 juillet 2015 par laquelle Monsieur Jean-Louis GAUBERT 

sollicite l'octroi de l'honorariat de maire au profit de Monsieur Félix DEL BOSQUE, pour les 

mandats municipaux qu'il a exercés sur la commune de Comigne durant trente et une 

années, en qualité d'Adjoint au Maire de 1983 à 2007 et de Maire 2008 à 2014. 


Considérant que l'intéressé remplit les conditions prévues par J'article L. 2122.35 du Code 

général des collectivités territoriales susvisé ; 


ARRETE 

ARTICLE 1 

Monsieur Félix DEL BOSQUE, ancien Maire de Comigne est nommé Maire-Honoraire. 


ARTICLE 2 • 

Mme la Secrétaire Générale de la Préfecture est chargée de l'exécution du présent arrêté 

dont ampliation sera notifiée à J'intéressé et dont la mention sera Insérée au recueil des 

actes administratifs de la Préfecture. 


Carcassonne, le 28 AOUT 1015 

Le Préfet 
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C"'lntl. du Pftld PRÉFET DE L'AUDE 
.\ ft"lIire <l1n'Ie pilr MmeD ROUJOL 
T~:':lllJgne 0<1 t:8 I(+;;J )(1 

re!~ople O&!J/I WoN II) 
( -..ume] ~N ,1~'J" 

ARRETE PREFECTORAL W CAB-BC-2015-072 

ACCORDANT UNE RECOMPENSE POUR ACTE DE COURAGE 


ET DE DEVOUEMENT 


Le Préfet de l'Aude, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 


VU le décret du 16 novembre 1901, relatif à l'attribution de récompenses honorifiques pour actes 
de courage et de dévouement, modifié par le décret du 9 décembre 1924 ; 

VU le décret n' 70221 du 17 mars 1970, portant déconcentration de la distinction susvisée; 

VU la demande formulée par M. le Président Départemental de l'Association Nationale des 
Membres de l'Ordre National du Mérite relatant l'action déterminante des deux sœurs Elise et 
Noémie AJDNIK, domiciliées 7, nue Jules Védrines à Carcassonne, envers leur voisine âgée et 
prise au piége dans l'incendie de sa maison. 

Considérant que le 1" juillet 2013 dans le quartier des Castors à Carcassonne, deux jeunes filles 
sont alertées par la siréne incendie de la maison d'en face. Une fumée épaisse sort de cette 
habitation. Elise alerte immédiatement les secours, quand sa sœur Noémie se rend sur les lieux 
du sinistre pour calmer la vieille dame, incommodée par les fumées toxiques et tétanisée par la 
peur. Ensemble elles parviennent à l'évacuer de sa cuisine en flammes, pour l'abriter chez elles et 
la rassurer, en attendant que les pompiers la conduisent à l'Hôpital. L'action immédiate et 
spontanée de ces deux jeunes filles a indéniablement sauvé la victime. 

Considérant que leur attitude exemplaire mérite d'être récompensée au titre des actes de courage 
et de dévouement. 

Sur proposition de Monsieur le Préfet, 

ARRETE 

ARTICLE 1 • La médaille de Bronze pour acte de courage et de dévouement est décernée à • 

- Mesdemoiselles Elise et Noémie ADJNIK 

domiciliées 7, rue Jules Védrines à Carcassonne, 

ARTICLE 2 : Mme la Secrétaire Générale de la Préfecture, Madame la Sous-préféte, Directrice de 
Cabinet sont chargées, chacune en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Carcassonne, le 3 , AOUT 20J5 
Pour le Préfet, 

LB S";P"''''" 
Marie-Blanche BERNARD 

56



57



58



59



60
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


PRÉFET DE L'AUDE 

SÜ \l s-préfccllIre dc Lim oux 
SIlUrt 

Arrêté préfectoral n° SPL-2015-031 fixant les conditions de visites de la réserve 
naturelle géologique de la grotte TM71 

Le préfet de l'Aude, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 


VU le code de l'environnement, notamment ses articles L 332-3 et suivants; 

VU le décret n° 87-685 du 17 août 1987 portant création de la réserve naturelle de la 
grotte du TM71 (Aude) et notamment son article 11 ; 

VU la convention de gestion de la réserve naturelle du 30 avril 2012 ; 

VU le second plan de gestion de la réserve naturelle de la grotte du TM71 

VU l'avis du comité consultatif de la réserve naturelle de la grotte du TM71 du 
25 février 2014 et du 20 novembre 2014 ; 

VU l'avis de la direction régionale de l'environnement , de l'aménagement et du logement ; 

Considérant que la circulation des personnes dans la partie souterraine de la réserve est 
réglementée en application de l'acte de classement pour atteindre l'objectif de 
conservation et de préservation de l'ensemble du patrimoine souterrain fixé au plan de 
gestion de la réserve naturelle; 

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture ; 

ARRETE 

Article 1 : 

La circulation des personnes dans la partie souterraine de la réserve est réglementée. Les 
visites sont organisées sous la responsabilité du gestionnaire de la réserve. 

';' ltIe j" >',da,s tnoo LIMOUX CEDEX 
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Article 2 • 

Le nombre annuel des visiteurs est fixé a 120 personnes Ce quota ne comprend pas les 
visiteurs pour des visites a des fins d'entretien, de suivi scientifique et d'exploration . 

Article 3 • 

Le groupe de visiteurs de la grotte ne pourra en aucun cas être supérieur a 10 personnes 
y compris les accompagnateurs Tout groupe inférieur ou égal a 4 personnes sera encadré 
par un accompagnateur. Tout groupe compris entre 5 et 10 personnes sera encadré par 
2 accompagnateurs. 

Article 4 • 

Le gestionnaire de la grotte recevra les demandes écrites et fixera le calendrier des 
visites. Il se réserve le droit de modifier ce calendrier en fonction des mesures prises pour 
conserver la cavité. 

Article 5 • 

Les clés a retirer pour l'ouverture de la porte d'entrée seront déposées a la maison de la 
réserve naturelle, située a Fontanés-de-Sault, et devront impérativement être restituées au 
gestionnaire après chaque visite. 

Article 6 • 

Un registre tenu par le gestionnaire devra obligatoirement être émargé par les visiteurs. 
Sur le registre , devront figurer . 

- la date de la visite , 

- le nom des accompagnateurs, 

- le nom, adresse et qualité des visiteurs , 

- le motif de la visite (découverte du site protégé, entretien, suivi scientifique , exploration) . 


Article 7 • 

Les accompagnateurs suivent une formation organisée par le gestionnaire et respectent 
les consignes en vigueur. Aprés chaque visite , les accompagnateurs sont tenus de rendre 
compte des éventuelles dégradations constatées (ordures, vols et bris de concrétions) au 
gestionnaire, lequel en avisera immédiatement le préfet et le service compétent du 
ministère chargé de l'environnement. 

Article 8 • 

La circulation des personnes sera évaluée chaque année lors du comité consultatif 
d'automne par le gestionnaire de la réserve naturelle . 

Article 9 • 

L'arrêté préfectoral dèfinissant les conditions des visites de la réserve naturelle du TM71 
du 16 février 1989 est abrogé. 
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Article 10 • 

Le secrétaire général de la préfecture de l'Aude, la sous préfète de Limoux, le directeur 
départemental des territoires et de la mer, le directeur régional de l'environnement, de 
l'aménagement et du logement, le commandant du groupement de gendarmerie de l'Aude, 
le directeur de l'agence interdépartementale de l'office national des forêts, le délégué 
interrégional de l'office national de la chasse et de la faune sauvage, le délégué 
interrégional de l'office national de l'eau et des milieux aquatiques, le maire de 
Fontanès-de-Sault, le gestionnaire de la réserve naturelle, sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratif de la préfecture de l'Aude. 

Limoux, le ~ ;Ji 

Le préfet, 

~),' '1\.
Jean-Mal e SABATHÉ 
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Libllrli • Ésaliri • Fralrrnirt 


RÉPUBLIQUE FRANÇA.ISE 


PRÉFET DE L'AUDE 

SOlls-préfecture ôt: LIITI ü\l:'\ 
SP1 JFI, 

Arrêté préfectoral n° SPL-2015-032 arrêtant le deuxième plan de gestion de la réserve 
naturelle géologique de la grotte TM71 

Le préfet de l'Aude, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 


VU le code de l'environnement et notamment ses articles R332-17, R332-18, R332-21 et 
R332-22 relatifs au plan de gestion ; 


VU le décret ministériel n° 87-685 du 17 août 1987 portant création de la réserve naturelle de 

la grotte du TM71 (Aude) ; 


VU la convention de gestion de la réserve naturelle du 30 avril 2012 ; 


VU le projet de deuxième plan de gestion de la réserve naturelle présenté par l'association 

gestionnaire de la grotte du TM71 ; 


VU l'avis du comité consultatif de la réserve naturelle du 31 mai 2012 et du 14 février 2013 ; 


VU l'avis du conseil scientifique régional du patrimoine naturel n02014-03 du 15 janvier 2014 ; 


VU l'avis de la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement ; 


VU le résultat de la consultation lancée le 24 novembre 2014 à destination de la commune de 

Fontanés de Sault et de l'Office national des forêts , 


Considérant que le plan de gestion est cohérent avec le décret de création de la réserve 

naturelle ; 


Considérant que l'approbation du plan de gestion ne préjuge pas des autorisations 

nécessaires ; 


Sur proposition du secrétaire général de la préfecture; 
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ARRETE: 


Article 1 . 


Le deuxiéme plan de gestion de la réserve naturelle nationale de la grotte du TM71 est arrêté 

pour une durée de cinq ans pour la période 2013-2017. 

Le document est consultable sur le site internet de la préfecture de l'Aude ainsi qu'à la 
maison de la réserve naturelle nationale du TM71 et à la direction régionale de 
l'environnement, de l'aménagement et du logement. 

Article 2 • 


Le gestionnaire est chargé de mettre en œuvre le plan de gestion . 


La réserve naturelle du TM71 étant la seule en France classée pour ses concrétions , 

notamment la rare aragonite bleue, la priorité sera donnée aux objectifs et actions visant à 

conserve r et préserver l'ensemble du patrimoine soute rrain de la grotte du TM71 et à mieux 

connaître la dynamique d' infiltration de l'eau. Le gestionnaire se fera assister par des experts 

hydrologues indépendants 


Il fera valider par les têtes de réseau du systéme d'information sur la nature et les paysages 

(SINP) les taxons présents, non revus ou douteux, vérifiera la présence des espéces des 

groupes ZNIEFF une fois pendant la durée du plan de gestion et dressera la liste des 

espéces de la réserve labellisée SINP. 


Article 3 • 


Le gestionnaire rend compte de l'application du plan de gestion qui fait l'objet d'une 

évaluation annuelle et d'une évaluation globale au terme des 5 ans. 


Article 4 • 


Le secrétaire général de la préfecture de l'Aude, la sous-préfète de Limoux, le directeur 

régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement, le directeur départemental 

des territoires et de la mer, le commandant du groupement de gendarmerie de l'Aude, le 

directeur de l'agence interdépartementale de l'office national des forêts, le délégué 

interrégional de l'office national de la chasse et de la fau ne sauvage, le délégué interrégional 

de l'office national de l'eau et des milieux aquatiques, le maire de Fontanés-de-Sault, le 

gestionnaire de la réserve naturelle, sont chargés, chacun en ce qui le concerne , de 

J'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes admini stratifs de la 

préfecture de l'Aude. 


Limoux, le - 3 AOUT 2015 

Le préfet , 

Jean-Ma SABATHÉ 
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